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Extraits pylône 215
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 Pylône implanté dans une zone à enjeux floristiques importants

 Mention, dans le dossier de dérogation, d’un impact résiduel envisagé sur la 
Gagée de Bohème et la Joubarbe d’Auvergne

 Les démarches d’implantation des pylônes avec les propriétaires se poursuivent 
depuis le dépôt du dossier et ont permis d’affiner cette localisation.

 Le pylône a été déplacé de quelques mètres, permettant, ainsi, de supprimer 
localement les impacts.
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 Pelouse ceinturée par des barrières a priori pas ou très peu 
pâturée par les chevaux : végétation herbacée plus élevée et dalles 
rocheuses favorables aux gagées plus fermées. 
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